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Bonjour,
 
Vous trouverez ci-joint le fichier PDF d'une lettre sous ma signature concernant le sujet cité en objet.
Veuillez prendre note qu'aucune copie papier ne suivra.
 
Meilleures salutations,
 
 
Starlithe Blaise pour :
 

Christian Dubé
Ministre de la Santé
Édifice Catherine-De Longpré
1075, chemin Sainte-Foy, 15e étage
Québec (Québec) G1S 2M1
Téléphone : 418 266-7171
 
AVIS DE CONFIDENTIALITÉ
Ce message peut renfermer des renseignements protégés ou des informations confidentielles. Si vous l'avez reçu
par erreur, ou s'il ne vous est pas destiné, veuillez en prévenir immédiatement l'expéditeur et effacer ce courriel.
Par respect pour l'environnement, imprimer ce courriel seulement si nécessaire.
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Le ministre de la Santé 


PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE 


Québec 
Édifice Catherine-De Longpré 
1075, chemin Sainte-Foy, 15e étage 
Québec (Québec)  G1S 2M1 
Téléphone : 418 266-7171 
Télécopieur : 418 266-7197 
www.msss.gouv.qc.ca 


Montréal 
2021, avenue Union, bureau 10.051 
Montréal (Québec)  H3A 2S9 
Téléphone : 514 873-3700 
Télécopieur : 514 873-7488 


Québec, le 24 mars 2023


Madame Julie Pelletier 
Présidente 
Ordre des sages-femmes du Québec 
1200, avenue Papineau, bureau 450 
Montréal (Québec) H2K 4R5 


Madame la Présidente, 


J’ai pris connaissance de votre lettre du 21 novembre 2022 qui m’était adressée ainsi qu’à 
madame Sonia Lebel, ministre responsable de l’Administration gouvernementale et présidente 
du Conseil du trésor concernant la modernisation de la Loi sur les sages-femmes pour améliorer 
l’accès aux services de santé sexuelle et reproductive pour les femmes.  


Les travaux engagés par le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) rejoignent vos 
préoccupations et visent à améliorer l’accès aux services de périnatalité en maximisant la 
contribution particulière des compétences des sages-femmes.  


Dans un objectif semblable, les travaux entrepris dans le cadre du projet d’élargissement des 
pratiques auxquels vous participez avec les différents partenaires et représentants du MSSS, 
sont également une avenue qui permettra de déterminer des pistes de solution. Votre demande 
sera évaluée dans le cadre de ces travaux. 


Nous reconnaissons l’importante contribution des sages-femmes auprès des femmes et des 
familles du Québec et souhaitons continuer à soutenir l’apport de cette profession. 


Veuillez agréer, Madame la Présidente, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 


Christian Dubé 


c. c. Mme Sonia Lebel, Secrétariat du Conseil du trésor
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